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Ralongar N’Diékhor Daniel, Le Tchad cherche une bonne justice

Pour s’attaquer aux mauvaises décisions de justice et à son mauvais fonctionnement, le gouvernement organise des ateliers régionaux des états généraux de la justice. Le premier s’est tenu du 27 au 29 décembre dernier, à Bol.

Personne ne sera inquiété pour ce qu’il aura dit ici. Sachez que vos propositions constitueront la plate-forme des travaux des états généraux de la justice, à l’issue desquels notre justice doit changer de visage et rendre acceptable son image». 

C’est en ces termes que le Garde des sceaux, ministre de la Justice, Djimnain kodji Gaou, a ouvert le premier atelier régional de Bol, qui a réuni une cinquantaine de participants venus des départements du Lac, du Kanem et du Barh El Gazal.

L’atelier de Bol a permis aux participants de débattre de quatre grands thèmes retenus par la commission d’organisation, notamment : justice et institutions; justice et société ; justice et développement ; justice et justiciables. 

Magistrats, greffiers, officiers de police judiciaires, chefs traditionnels, autorités administratives et militaires, chefs religieux, régisseurs, assesseurs et représentants de la société civile, conviés à l’atelier de Bol, ont délié leur langue pour stigmatiser le mauvais fonctionnement de l’appareil judiciaire tchadien. 

En effet, dans son fonctionnement, l’appareil judiciaire tchadien est confronté à de multiples problèmes. L’organisation judiciaire au Tchad ne couvre pas l’ensemble du territoire national. Jusqu’à nos jours, le Tchad ne compte qu’une seule cour d’appel basée à N’Djaména. Il n’existe pas encore des tribunaux de commerce, ni de justice de paix dans les 10 arrondissements de la capitale. Une insuffisance notoire des personnels et auxiliaires de justice, la plupart des officiers de police judiciaire étant illettrés, les infrastructures, notamment les palais de justice et maisons d’arrêts n’existant que de nom dans la plupart des provinces. Les matériels de travail font défaut. A ces problèmes, s’ajoutent le développement des justices parallèles, l’impunité, l’ingérence des politiques dans les affaires judiciaires, l’immixtion des autorités traditionnelles et religieuses dans les affaires pénales, le non respect des textes et lois, la corruption, la partialité de certains juges dans les jugements, l’ignorance des citoyens face à leurs droits… Autant de sujets qui ont suscité des débats houleux!

Pour le greffier Bendougou, la justice ne peut être performante que si les cours d’appel, les tribunaux de travail et de commerce sont créés en nombre suffisant. «Il faut également recruter et former le personnel judiciaire et auxiliaires de justice et mettre à leur disposition des matériels de travail», a déclaré le greffier, avant d’ajouter : «cela permettra non seulement de rapprocher la justice des justiciables, mais également un bon rendement de l’administration, la rapidité dans l’exécution des décisions de justice». 

Pour Adja Djounfoune, le secrétaire général de la Commission nationale des droits de l’homme, il y a une justice à deux vitesses au Tchad. «Il y a une justice dite moderne et une autre dite coutumière, et à cela s’ajoutent d’autres comme la médiature», a-t-il indiqué, avant de constater que «la Dia est maintenant pratiquée par une majorité des couches ou catégories de personnes, et que son extension à d’autres communautés non-concernées pose énormément des problèmes en matière des droits de l’homme». «Le plus grand mal pour une société, c’est de ne pas punir celui qui a commis une injustice», a encore déclaré Adja Djounfoune. A propos de la corruption des magistrats, le secrétaire général de la Cndh a estimé que c’est leur situation sociale et financière qui les expose à la tentation et à la corruption. «Il faut garantir un bon traitement et une  bonne protection aux magistrats», a-t-il conclu.

Les modes de règlements des conflits en dehors des tribunaux et le pouvoir des autorités traditionnelles ont suscité de vives discussions. Certains participants ont dénoncé les justices parallèles et le pouvoir des chefs traditionnels. Ainsi, les débats ont suscité parfois des attaques verbales entre participants, notamment entre les commandants de brigade et les autorités administratives et traditionnelles. 

Les premiers ont accusé les seconds de s’ingérer dans des affaires pénales qui ne relèvent pas de leurs compétences, tandis que ces derniers ont qualifié les commandants de brigade de voleurs et d’arnaqueurs. «Les commandants de brigade doivent toujours collaborer avec la justice et les magistrats. Il n’est plus question de collaborer avec les préfets, sous-préfets et chefs traditionnels qui ne respectent pas les textes en s’immiscant dans des affaires pénales qui ne relèvent pas de leurs compétences», a déclaré le commandant de brigade territoriale de Mao, Nassour Soghour Haggar. Mais les accusés ont réfuté les accusations des gendarmes, en les qualifiant d’analphabètes en mal de gains faciles. «Ils ne rendent pas un bon jugement à cause de leur partialité dans les conflits entre justiciables. Tout ce qui les intéresse, c’est l’argent. C’est ce qui est à la base des frustrations qui se traduisent souvent par des conflits armés et le mépris de certaines catégories de citoyens vis-à-vis des autres», a répondu un participant. 

Les chefs traditionnels ont également réfuté les accusations des gendarmes. «Les commandants de brigade, par méconnaissance, s’ingèrent dans nos attributions. Je crois que c’est parce que le pays est à plus de 80% analphabètes, les gens font du n’importe quoi. En cas de conflits armés, nous faisons toujours recours aux brigades de gendarmerie. Malheureusement, les gendarmes ne nous respectent pas. Donc, il faut restaurer le plein pouvoir des chefs traditionnels. En leur qualité d’auxiliaires de l’administration, ils peuvent résoudre beaucoup de problèmes», a renchéri le représentant des chefs traditionnels, le chef de canton de Nguelea, Youssouf Mamadou Afono. 

Certains participants ont contesté en bloc la demande des chefs traditionnels de restaurer leur pouvoir. «Si le gouvernement a préconisé organiser les états généraux de la justice, c’est que la justice est malade. Elle ne convient pas à l’ère de la démocratie que nous vivons au Tchad. Les chefs traditionnels ne respectent pas la laïcité consacrée par la constitution. Il n’est pas question de restaurer leur pouvoir. Il faut que nous voyons ce problème au clair. Que tous les citoyens soient égaux devant la loi», a déclaré le secrétaire général de la commune de Moussoro, Adoum Moussa Mallaye. Pour la représentante de l’Association jeunesse anti-clivage de Bol, Madame Foulda Abdoulaye (l’unique femme participant à l’atelier de Bol), «ce sont les chefs traditionnels qui entravent la justice à cause des jugements qu’ils rendent sur la base de leurs coutumes locales. Les allogènes sont souvent opprimés lorsque survient un conflit avec les autochtones». 

Certains participants ont estimé pour leur part que c’est la méconnaissance des droits qui fait que certains justiciables subissent les injustices de la part des autorités judiciaires, administratives et traditionnelles. «Le problème, c’est que les justiciables ne connaissent pas leurs droits. Ils se résignent parfois. Il faut donc une sensibilisation à grande échelle», a estimé Malloum Yao, inspecteur de l’enseignement (personne ressource). Pour l’adjoint à l’imam de la mosquée de Bol, Youssouf Saleh Lamine, la diversité de la justice est une entrave au bon fonctionnement de l’appareil judiciaire au Tchad. «Nous devons élaborer un code qui soit applicable à tous les Tchadiens, sans distinction», a-t-il proposé. 

Il faut souligner que, pour la tenue de ces états généraux,  le gouvernement a sollicité auprès de ses bailleurs, notamment le Pnud, la Banque mondiale et la Coopération française, une assistance financière. 
Le chronogramme des activités préparatoires des états généraux de la justice prévoit l’organisation des ateliers régionaux à Abéché, Moundou et Sarh, avant l’organisation à N’Djaména, au courant de la deuxième quinzaine du mois de janvier 2003, d’une enquête sous forme de sondage d’opinion sur le fonctionnement de la justice. Le sondage d’opinion et les conclusions et recommandations des ateliers régionaux seront ensuite soumis au comité directeur, à l’occasion d’un séminaire ministériel prévu pour la fin du mois de février. La tenue des états généraux quant à elle est prévue pour la fin du premier trimestre 2003. 
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